
Quelles suites peuvent être données à un procès-verbal établi
par l’ITM ?

Réponse courte

Un procès-verbal établi par l’ITM est transmis au Parquet, qui décide de la suite à donner : il peut engager des

poursuites pénales, classer l’affaire sans suite ou proposer une transaction pénale si la loi le permet. En cas de

poursuites, l’affaire est portée devant le tribunal correctionnel, qui statue sur l’infraction et peut prononcer une

amende ou, dans les cas graves, une peine d’emprisonnement.

Le procès-verbal peut également servir de base à des mesures administratives immédiates, telles que la suspension

d’un chantier ou l’arrêt d’une activité dangereuse, selon les pouvoirs de l’ITM. L’employeur a la possibilité de

contester les faits ou leur qualification, et il est recommandé de régulariser rapidement toute situation non conforme

signalée.

Définition

Le procès-verbal établi par l’Inspection du travail et des mines (ITM) est un acte officiel constatant une infraction

présumée aux dispositions du Code du travail luxembourgeois ou de ses règlements d’exécution. Rédigé par un

agent assermenté de l’ITM, il fait foi jusqu’à preuve du contraire et constitue un élément central dans la procédure

de constatation et de répression des infractions en droit du travail.

Ce document vise à garantir la traçabilité des contrôles et à assurer l’égalité de traitement entre les employeurs,

conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’ITM peut dresser un procès-verbal lors d’un contrôle sur place ou sur pièces, dès lors qu’une violation des

dispositions légales ou réglementaires relatives au droit du travail, à la sécurité et à la santé des salariés, ou à la

réglementation sur le détachement est constatée.

L’agent verbalisateur doit être dûment habilité et assermenté. Le procès-verbal doit comporter les éléments factuels

constatés, l’identification précise de l’auteur présumé de l’infraction, la référence aux textes violés, ainsi que la date

et le lieu du constat.

L’exercice de ce pouvoir s’inscrit dans le respect des droits de la défense, de la non-discrimination et de

l’encadrement humain des procédures.
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Modalités pratiques

Après établissement, le procès-verbal est notifié à l’employeur ou à la personne concernée, généralement par lettre

recommandée avec accusé de réception. Ce document est transmis au Parquet du tribunal d’arrondissement

compétent.

Le ministère public décide alors de la suite à donner : engagement de poursuites pénales, classement sans suite, ou

proposition d’une transaction pénale si la législation le permet. En cas de poursuites, l’affaire est portée devant le

tribunal correctionnel, qui statue sur la réalité de l’infraction et prononce, le cas échéant, une peine (amende, voire

emprisonnement dans les cas les plus graves).

Le procès-verbal peut également servir de fondement à des mesures administratives, telles que la suspension d’un

chantier ou l’arrêt d’une activité dangereuse, conformément aux pouvoirs de l’ ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de réagir rapidement à la réception d’un procès-verbal de l’ ITM. La contestation des

faits ou de leur qualification juridique doit être argumentée et, le cas échéant, accompagnée de preuves contraires.

L’assistance d’un conseil spécialisé en droit du travail est vivement conseillée pour préparer une défense efficace,

notamment en cas de convocation devant le tribunal. L’employeur doit également veiller à la régularisation immédiate

des situations non conformes signalées par l’ITM, afin de limiter les conséquences juridiques et financières.

Il convient de conserver une copie de tous les échanges et documents relatifs à la procédure, afin d’assurer la

traçabilité et la bonne gestion du dossier.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-7 (pouvoirs de contrôle, constatation des infractions, suites et sanctions)

Article L.414-1 et suivants (sécurité et santé au travail)

Article L.211-6 (égalité de traitement)

Code de procédure pénale luxembourgeois (procédure judiciaire applicable)

Loi du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du travail et des mines (compétences et modalités

d’intervention)

Principes généraux du droit du travail (droits de la défense, non-discrimination, encadrement humain des

procédures)
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Un procès-verbal de l’ITM peut entraîner des conséquences pénales et administratives significatives. Il est essentiel de traiter chaque

notification avec la plus grande diligence, de solliciter un conseil juridique spécialisé sans délai et de veiller au respect des droits de la

défense tout au long de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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